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Madame la rectrice,

Notre ministre vient de nous rappeler que chaque jour nous accomplissons des miracles, déjouons
des pronostics, permettons à des élèves d’écrire leur propre destin, et prouvons que la pédagogie
peut renverser la sociologie.

Pourtant, cette première Formation Spécialisée Santé et Sécurité au Travail académique a lieu dans
un contexte de  détresse  et  de  perte  de  sens  professionnels.  Preuve  en  sont  les  alertes  sociales
déposées  la  semaine  dernière  dans  97  départements  par  la  FSU-SNuipp  rejointe  par  d’autres
organisations  syndicales.  L’inclusion  sans  moyens  suffisants,  le  manque  de  personnels  et  les
injonctions hors sol à répétition engendrent une souffrance au travail de l’école maternelle au lycée.

Que dire de l’état de la médecine du travail dans un tel contexte ? Les personnels ne bénéficient
d’aucune visite  médicale  durant  leur  carrière.  Dans  notre  académie,  les  rendez-vous  auprès  du
médecin du travail en cas de besoin nécessitent des délais en incohérence totale avec l’urgence de
certaines situations et aggravent les difficultés des collègues.

Le recours  au registre SST n’est  pas  facilité.  En effet,  il  est  encore insuffisamment  connu,  les
collègues peuvent subir des reproches de la hiérarchie lorsqu’iels l’utilisent, le traitement des fiches
est opaque (visé n’est pas forcément réglé), la fiche transite toujours par le ou la chef.fe de service
ou  supérieur.e  hiérarchique  même  si  cette  personne  en  est  la  cause  et  il  subsiste  le
dysfonctionnement  de  la  communication  systématique  des  fiches  aux  directrices  et  directeurs
d’école.

A propos de la mise en place du plan de lutte contre les Violences Sexistes et Sexuelles, la référente
VSS est toujours en attente de la définition de ses missions et nous ne pouvons que déplorer pour la
seconde  fois  qu’elle  n’ait  pas  été  associée  à  la  formation  mise  en  place  sur  le  sujet.  Nous
réaffirmons l’urgence à avancer sur ce dossier.

Monsieur le Ministre doit entendre que son respect total et son admiration infinie ne suffiront pas à
apporter des réponses  aux besoins  des personnels en termes de santé,  sécurité  et  conditions  de
travail.


